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Faisons en passant la description du mouvement. 11 est composé

de trois corps de rouages et de trois ressorts moteurs. Le
premier actionne le mouvement ou minuterie, le deuxième la sonnerie

des heures et des demies et le troisième la répétition des heures

et des quarte. Le mouvement déclanche la sonnerie des heures
et des demies, un tirage, avec cordon, celle de la répétition des
heures et des quarts. L'échappement est à roue cïe rencontre ou à
verge. La sonnerie des heures et des demies est réglée par une
roue de compte ou chaperon, un seul marteau est actionné pour
frapper les heures et les demies. Pour la répétition, deux colimaçons

règlent la sonnerie, deux marteaux frappent les heures et
les quarts sur deux cloches placées sur le cabinet.

il serait oiseux de relater toutes les retouches faites pour
remettre en marche les mécanismes du mouvement et des sonneries.

Le cabinet restait à réparer. M. Léon Prêtre, artiste-peintre
à Porrentruy, s'en chargea : il y réussit très bien. Les dorures
furent nettoyées, puis enduites d'une légère couche de copal fin
qui leur rendit leur éclat, tout en les préservant de l'injure du
temps. Les sculptures, les figurines furent consolidées.

Le cabinet est terminé, les cadrans dorés et gravés sont fixés,
le mouvement posé, la pendule est réparée, elle marche.

Son tic-tac, comme un lutin du foyer, marque les moments,
les heures qui passent et qui tombent dans l'éternité. Sa belle
sonnerie carillonnera des heures argentines.

La pendule apparaît dans toute sa splendeur passée. Rien ne
choque l'œil, un bel ensemble se dégage et l'harmonie des formes
et du style apparaissent sans qu'on se doute d'une récente
restauration. Puisse-t-elle encore marquer pour la bourgeoisie de
Porrentruy bien des heures heureuses.

Cette pendule du célèbre horloger Robert reste et restera
pour les bourgeois de Porrentruy une œuvre d'art des temps passés,

un monument à la gloire de nos ancêtres, ces horlogers qui ont
travaillé à la réputation mondiale de notre belle industrie horlo-
gère.

C. FÉVRIER
Maître à l'Ecole d'horlogerie de Porrentruy
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